
AVENANT – CESSION DES DROITS PATRIMONIAUX

Entre les soussignés :

Creerweb.fr – Antoine Egiziano
Argelès-sur-Mer – Tél. 06 23 50 20 98
RCS 795 125 988 000 19

Et le Client bénéficiaire du site internet livré.

Article 1 – Objet
Le présent avenant a pour objet la cession des droits patrimoniaux de propriété intellectuelle relatifs
au site internet livré par Creerweb.

Article 2 – Étendue des droits cédés
Sous réserve du paiement intégral, Creerweb cède au client les droits de reproduction,
modification, adaptation et exploitation du site, incluant la remise des fichiers sources.

Article 3 – Conditions financières
La cession est consentie moyennant une rémunération égale à 45 % du montant de la facture
définitive du site livré.

Article 4 – Prise d’effet
La cession prend effet à compter du règlement intégral de la facture correspondante.

Fait à ___________________, le ___________________

Signature Creerweb : ___________________
Signature Client : ___________________


